
 

APPUI TECHNIQUE A VOTRE PROJET  
D’AGRICULTURE URBAINE 
 
Vous souhaitez apporter des réponses à vos problèmes techniques, économiques et 
environnementaux de votre projet ? Nous vous apportons des conseils objectifs et 
indépendants, pour piloter sereinement votre exploitation. 
 

 
OBJECTIFS 
▪ Assurer un suivi technique de votre système cultural 
▪ Développer les cultures et techniques essentielles 
▪ Être appuyé dans vos démarches de certification 
 

CONTENU 
▪ Conseil de terrain régulier en productions classiques et productions innovantes 
▪ Rendez-vous annuel de bilan pour améliorer le système 
▪ Assistance téléphonique sur l’ensemble des questions techniques 
▪ Guides techniques variétaux et de techniques culturales, guides d’élevage et 

résultats d’expérimentation si vos productions font l’objet de publications 
▪ Information sur les actualités techniques 
Cet accompagnement concerne tout aussi bien vos ateliers à visée de production 
(végétale et animale), de pédagogie, de lien social, de démonstration et 
d’expérimentation 
 

LE + 
Expertise technique reconnue de la Chambre d’agriculture dans différentes 
disciplines (agronomie, environnement, élevage, diversification …), participation à de 
nombreux comités techniques et de sélection de projets sur l’agriculture urbaine 
 

RENDU 
Rendez-vous et conseils techniques 
 
 

Service Collectivités 
collectivites@idf.chambagri.fr 

01.39.23.42.16 

 

Expert technique 
Tara BUSHE 

 

          INFORMATIONS PRATIQUES 

•Durée : A définir selon le projet 

• Public : Collectivités territoriales et maitres d’ouvrage 

•Modalités : Prestation individuelle   

• Lieu : Réalisable sur l’ensemble du territoire d’Île-de-France 

• Tarif : Tarifs et conditions sur demande 

                   Voir aussi : Diagnostic et étude agricole ; Étudier les circuits de commercialisation adaptés à l’AU ; Etude 
d’opportunité de projets en AU ; Etude de faisabilité d’un projet d’AU ; Elaborer sa stratégie en matière d’AU ; 
Accompagner les installations dans vos projets d’AU ; Mobiliser des porteurs en AU ; Mettre en place une 
gouvernance pour favoriser la dynamique autour des projets d’AU  

 


